
Le 4 juillet 1919, le Conseil Municipal adopte le projet d’un nou-

veau plan d’alignement réduit dans le but d’activer les recons-

tructions. Dans cet article Le Lion d’Arras affirme sa position par 

rapport au plan d’alignement : « Quant à l’attitude du Lion on la 

connaît : nous n’avons pas cessé de nous prononcer contre le 

plan d’alignement que nous considérons comme inapplicable et 

menaçant pour une foule de nos concitoyens. » 

Le Lion d’Arras, 10 juillet 1919 

Ce plan s’efforce d’aligner que d’un seul côté d’une rue et de res-

pecter les maisons les moins détériorées. Le premier plan d’ali-

gnement présenté dans les éditions du 5 et 12 décembre 1918 

est modifié dans ce sens. L’article présente le plan d’alignement 

de manière détaillée section par section. 

Le Lion d’Arras, 18 septembre 1919 


